
DEPARTEMENT DE LA DROME 2024/03-25/38
VILLE DE VALENCE

Délibération du Conseil Municipal
Séance du 25 mars 2024 à 18 heures 00

Présent(e)s: 
Nicolas  DARAGON,  Véronique  PUGEAT,  Annie-Paule  TENNERONI,  Lionel  BRARD,  Nathalie
ILIOZER, Laurent MONNET, Pierre-Olivier MAHAUX, Kérha AMIRI, Franck DIRATZONIAN-DAUMAS,
Marie-Françoise  PASCAL,  Sylvain  FAURIEL,  Renaud  POUTOT,  Georges  RASTKLAN,  Martine
PERALDE, Marie-José SEGUIN, Anne JUNG, Louis PENOT, Laurence DALLARD, Claude CALANDRE,
Jean-Luc CHAUMONT, Michèle RAVELLI, Bruno CHAFFOIS, Virginie RIOLI, Virginie THIBAUDEAU,
Morgane SAILLOUR, Thomas BLACHE, Déborah REYNAUD, Alexandre DESPESSE, Marie BALSAN,
Annie ROCHE, Jean-François GALLAND, Malika KARA LAOUAR, Florent MEJEAN, Manon BELDA,
Adeline  TERRAIL,  Jimmy LEVACHER,  Bruno  CASARI,  Christophe  CLET,  Elise  LAURENT,  Julien
MUTHELET, Philippe DOS REIS

Excusé(e)s représenté(e)s : 
Franck SOULIGNAC par Nicolas DARAGON
Cécile PAULET par Franck DIRATZONIAN-DAUMAS
Dominique REYNAUD par Pierre-Olivier MAHAUX
Nancie MASSIN par Laurent MONNET
Mactar SENE par Renaud POUTOT
Gayanée MARKARIAN par Franck SOULIGNAC
Adem BENCHELLOUG par Déborah REYNAUD
Céline LUCAS par Bruno CHAFFOIS

Objet : Opération façade - Modification du règlement

Direction : Direction Aménagement Urbain

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  12  mai  2014  portant  obligation  de
déclaration préalable pour les travaux de ravalement de façades sur l’ensemble du territoire
communal en application de l’article R421-17-17 du code de l’urbanisme ;
Vu la délibération n°82 du conseil municipal du 25 juin 2018 portant poursuite et élargissement
du périmètre de l’aide façades au centre-ancien et au quartier de la gare ;
Vu la délibération n°69 du conseil municipal du 24 juin 2019 mettant en cohérence l’aide à la
rénovation des façades avec « Action Cœur de Ville » et notamment avec le périmètre défini
dans le cadre de cette action ;
Vu la délibération n°56 du conseil municipal du 14 décembre 2020 portant engagement de la
Ville de Valence à poursuivre et adapter son aide au ravalement des façades en lien avec la
convention d’OPAH-RU 2021-2025 pour un montant de 90 000 euros par an ;
Vu la délibération n°39 du conseil municipal du 28 mars 2022 portant création d’un nouveau
périmètre d’aide majorée pour 2022-2023 ainsi qu’un déplafonnement pour les copropriétés de
plus de 15 logements, pour un montant annuel de 135 000 euros sur 2022 et 2023 ;
Vu  la  délibération  n°18  du  conseil  municipal  du  13  novembre  2023  portant  poursuite  du
programme Action Cœur de Ville sur la période 2023-2026 ;
Vu la délibération n°21 du conseil  municipal  du 18 décembre 2023 portant modification du
règlement d’aide de l’opération façade et notamment prorogation de l’aide majorée dans les
rues commerçantes

Monsieur le Maire expose :

Depuis  2021,  la ville  s’est  engagée dans une opération d’aide façades en complément  de
l’Opération  Programmée  d’Amélioration  de  l’Habitat.  L’objectif  est  d’accompagner  les
propriétaires  dans  la  mise  en  valeur  de  leurs  biens,  participant  ainsi  à  la  valorisation  du
territoire. Une enveloppe de 450 000€ a été votée à cette occasion.
En  2022,  le  Conseil  Municipal  a  voté  une  majoration  des  aides  pour  accroître



l’accompagnement sur les rues ayant fait l’objet des travaux d’espaces publics dans le centre-
ville, portant l’enveloppe globale à 540 000 €.

Ces aides sont attribuées après analyse du projet par l’architecte conseil de la ville, en lien
avec l’UDAP. Depuis l’entrée en vigueur du dispositif, plus de 55 000€ ont été versés pour 15
dossiers.  Pour l’année 2024, 14 dossiers sont en cours d’instruction,  pour près de 87 000€
d’aides attendues. 

Afin d’améliorer l’appropriation du dispositif par les propriétaires, des communications ont été
faites via les canaux habituels de communication mais aussi grâce à une soirée d’information
qui a réuni près de 400 personnes le 4 octobre 2023. L’intérêt grandit pour ce dispositif, en
faveur de la valorisation et de l’attractivité du territoire. Toutefois, la question financière reste
problématique pour de nombreux projets.
Monsieur le Maire propose donc de revoir les conditions d’attribution relevant du calcul  du
montant de la subvention (article 4) afin que le dispositif réponde pleinement aux besoins des
propriétaires.

-Dans le  périmètre  correspondant  au  taux  de base,  il  est  proposé de revoir  le  taux  de la
subvention à 30% du montant toutes taxes comprises par façade visible depuis le domaine
public,  contre  20  %  du  montant  hors  taxe  par  bâtiment.  Cette  modification  permet
d’accompagner plus efficacement les projets sur des façades moins imposantes.
Il est proposé de revoir également les plafonds de ces aides, en cohérence avec l’augmentation
du taux, passant respectivement de 5 000 € pour une façade considérée comme ordinaire et
10 000 € pour une façade dite patrimoniale à 7 500 € et 15 000 €. Cette modification permet
d’être plus incitative sur des grandes façades. 

Monsieur le Maire précise que l’appréciation par façades visibles sur rue, et non par bâtiment
comme prévu actuellement, permet de mieux prendre en compte les bâtiments situés en angle
ou avec plusieurs façades visibles du domaine public, et d’inciter à une rénovation globale des
façades.

-Dans  le  périmètre  correspondant  au  taux  majoré,  il  est  proposé  de  revoir  le  taux  de  la
subvention à 40% du montant toutes taxes comprises par façade visible depuis le domaine
public, contre 30% du montant hors taxe par bâtiment.  Il est également proposé de revoir les
plafonds, respectivement de 7 500 € pour les façades ordinaires et 15 000 € pour les façades
patrimoniales à 10 000 € et  20 000 €.  Ces modifications s’inscrivent dans la continuité de
celles proposées pour le périmètre du taux de base. 
En outre,  le  périmètre du taux majoré est  modifié pour  y  ajouter les linéaires de la place
Juiverie  et  de  la  rue  de l’Hôtel  de  Ville,  concernés par  la  requalification  d’espaces publics
conduite par la Ville autour de la Place de la Liberté et de ses abords. 

-Enfin, concernant les cas particuliers des copropriétés de plus de 15 logements, il est proposé
de revoir la subvention à 30% du montant toutes taxes comprises par façade visible depuis le
domaine public dans la limite de 20 000 € contre 20 % du montant hors taxe des travaux par
bâtiment, dans la limite de 15 000 €, et ce pour toutes les copropriétés sans distinction de
période de construction.

En synthèse, les évolutions sont les suivantes :
Situation Taux actuel Taux

proposé
Plafond
actuel

Plafond
proposé

Assiette
actuelle

Assiette
proposé
e

Périmètre  de
base,  façade
non
patrimoniale

20 % 30 % 5 000 € 7 500 € Montant
HT des
travaux

de
façades
sur le

bâtiment

Montant
TTC des
travaux

par
façades
visibles

depuis le
domaine

public

Périmètre  de
base,  façade
patrimoniale

20% 30% 10 000 € 15 000 €

Périmètre
majoré,
façade  non
patrimoniale

30% 40% 7 500 € 10 000 €



Périmètre
majoré,
façade
patrimoniale

30% 40% 15 000 € 20 000 €

Copropriétés
de plus de 15
logements

20% 30% 15 000 € 20 000 €

A noter que ces nouveaux modes de calculs s’appliqueront aux dossiers en cours d’instruction
déposés à partir du 1er janvier 2024, comme mentionné à l’article 4-4 du règlement d’aide.
D’autres modifications mineures sont apportées à ce règlement, notamment aux articles 3-1, 3-
2, 5-1. Également,  la remise des dossiers explicitée à l’article 6-1 a été simplifiée. Enfin le
périmètre d’application, fixée sur le périmètre d’Action Cœur de Ville, est étendu afin d’assurer
la cohérence avec l’évolution du périmètre acté en conseil municipal le 13 novembre 2023.

Cette  délibération  a  pour  but  de  valider  les  modifications  du  règlement  telles  que
précédemment exposées et reprises dans le règlement annexé.

En conséquence et après consultation de ses commissions compétentes, le Conseil Municipal
décide :

• De modifier l’article 4 du règlement d’aide façades selon les propositions exposées ci-
dessus ;

• D’autoriser le Maire ou son représentant à signer tous les documents s’y rapportant.

Est annexé à la présente délibération le document suivant : 
• Règlement opération façade

Délibération adoptée à l'unanimité.

« Et ont les délibérants signé »

Publié le : 29 mars 2024

Pour extrait certifié conforme
Par délégation du Maire,

La Directrice Générale Adjointe,

Véronique DEBEAUMONT


























